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Le plan d’action de mise aux normes des stations 
d’épuration françaises : la mobilisation se poursui t 
�

·  Un plan d’action pour gagner « la bataille de l’eau  » 

La France compte  quelque 20.000 stations d’épuration pour une capacité totale de 89 millions 
d’équivalents-habitants. Les 1.000 plus grosses représentent à elles seules 50 millions 
d’équivalents habitants. 

En 2007, suite à un examen précis des stations d’épuration, bassin par bassin avec les directeurs 
des agences de l’eau, il en est ressorti que parmi ces mille grandes stations, 146 n’étaient toujours 
pas conformes, ce qui représentait 36 millions d’équivalents-habitants : soit la moitié de la 
population française ! 

Le 14 septembre 2007 à Biganos, près d’Arcachon, Jean-Louis Borloo a alors lancé un appel 
solennel pour gagner la bataille de l’eau.  

Le plan d’action mis en place ciblait les 146 plus grosses stations à mettre en conformité. Tous les 
acteurs du service public de l’eau se sont alors mobilisés : les services de l’Etat ont invité les 
collectivités locales à contractualiser des engagements de mise en conformité et les agences de 
l’eau ont adapté leurs financements pour inciter à un démarrage rapide des travaux.  

Aujourd’hui  sur les 146 stations d’épuration qui n’étaient pas conformes à la date du 14 
septembre 2007, 81 ont aujourd’hui terminé leurs tr avaux, 43 les ont démarrés et seules 22 
restent encore au stade des études . 

Sur les 522 agglomérations de plus de 2000 équivalents-habitants qui n’étaient pas conformes fin 
2006, seules 268 restent à mettre aux normes.�

Malgré ces résultats encourageants, le ministre d’Etat demande aux préfets et aux agences de l’eau 
de rester fortement mobilisés jusqu’à la mise en conformité de la dernière station. 

 

·  Des prêts pour faciliter et accélérer la mise aux n ormes 

Afin d’accélérer ce processus, Jean-Louis BORLOO, ministre d’État, Chantal JOUANNO, secrétaire 
d’État chargée de l’Écologie, et Yves JÉGO, secrétaire d’État chargé de l’Outre-mer, ont signé 
aujourd’hui avec le directeur général de la Caisse des dépôts et consignations deux conventions 
cadres de prêt de 1,2 milliard d’euros pour la métropole et 300 milli ons d’euros pour l’outre-
mer .  

Ces prêts avaient été annoncés dès septembre 2007 comme des leviers importants du plan 
d’action pour gagner la bataille pour l’eau.  

Ces prêts à taux bonifiés accordés par la Caisse des dépôts et consignations soutiendront les 
travaux de mise en conformité des stations d’épuration et auront un impact déterminant sur le bon 
état écologique des eaux. Dans le cadre du grenelle Environnement, la France s’est ainsi en 
engagée à rétablir le bon état pour 2/3 de ses masses d’eau en 2015.  

 .  
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�  En Métropole , ces prêts seront attribués aux agences de l’eau, qui les transformeront en 
subventions et en avances remboursables aux collectivités locales ; 

�  Outre-mer , les prêts seront directement attribués aux collectivités, qui pourront les cumuler 
avec les subventions versées par l’Office national de l’eau et des milieux aquatiques (Onema) 
et les offices de l’eau des départements d’Outre-mer. Ces prêts, émis pour une durée 
maximale de 35 ans, permettront la réalisation des objectifs suivants : 

·  Dans les départements d’outre-mer et à Mayotte :  la mise en conformité ou 
la réalisation des ouvrages de collecte et d’épuration des eaux usées en 
application de la directive « eaux résiduaires urbaines » et de sa transposition 
en droit national ; 

·  Dans les autres collectivités d’outre-mer ainsi que  dans les collectivités 
de Nouvelle-Calédonie :  la mise en conformité ou la réalisation des ouvrages 
de collecte et d’épuration des eaux usées en application des dispositions des 
schémas locaux d’assainissement et d’épuration des eaux usées afin 
d’assurer le bon état des eaux ;  

·  L’amélioration de l’utilisation de la ressource en eau pour l’alimentation en eau 
potable en application de l’engagement n° 111 du Gr enelle de 
l’environnement, la réduction des pertes en réseaux passant par le 
renouvellement, l’amélioration et le renforcement des ouvrages de production 
et de transfert. 
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L’assainissement en métropole : le rôle des agences  de 
l’eau 

Les usages domestiques de l’eau représentent une cause potentielle majeure de pollution de l’eau. 
Chaque Français consomme en moyenne entre 120 à  25 0 litres d’eau potable par jour dont 
la plus grande partie est évacuée dans des réseaux d’assainissement . Quelque  20 000 
stations d’épuration assurent le traitement des eaux usées, de manière à rejeter dans les rivières 
une eau propre.  

La France métropolitaine comprend 7 grands bassins hydrographiques  correspondant aux 
grands fleuves et leurs affluents (dont la Corse) auxquels s’ajoutent les bassins que constituent les 
départements d’Outre-mer et Mayotte.  

Dans chaque bassin, un comité de bassin couramment dénommé « parlement de l’eau », où 
siègent les représentants des usagers de l’eau (industrie, agriculture, collectivités locales, 
associations de protection de la nature et de l’environnement, associations de pêche, associations 
de consommateurs,…) donne un avis conforme sur les priorités de la politique de l’eau dans le 
bassin, mais également sur les taux des redevances perçues par les agences de l’eau en 
métropole,  et par les offices de l’eau dans les départements d’outre-mer. Les comités de bassin 
définissent notamment les objectifs environnementaux en application de la directive cadre sur l’eau 
du 23 octobre 2000.    

Depuis leur création en 1964, les agences de l’eau ont joué un rôle majeur dans le financement des 
investissements dans les réseaux et les stations d’épuration, sur le principe d’une solidarité entre 
les usagers de l’eau d’un même bassin hydrographique. 

·  Des établissements chargés de la gestion durable et  intégrée de l’eau 
 

Les agences de l’eau ont la mission de promouvoir a uprès de l’ensemble des acteurs des 
usages durables de l’eau.  Etablissements publics de l’Etat, elles ont la particularité d’être 
administrées à part égale par des représentants des usagers de l’eau (industriels, agriculteurs, 
associations de consommateurs), des représentants des collectivités locales, et des représentants 
de l’Etat.  

Les ressources des agences de l’eau sont constituées par les redevances de l’eau, taxes fiscales 
pesant sur l’ensemble des usagers de l’eau, la recette permettant à l’agence d’inciter par des aides 
à la réalisation des investissements nécessaires au niveau du bassin hydrographique pour assurer 
une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. En 2007, les agences de l’eau ont ainsi 
perçu 1,7 milliard d’euros de redevances .  

Les agences de l’eau contribuent aux investissements des divers maîtres d’ouvrage (collectivités 
locales, établissements industriels, exploitations agricoles, associations) qui investissent dans le 
traitement des eaux usées ou dans la restauration des cours d’eau. Elles financent également des 
pratiques de nature à protéger la ressource en eau (protection des captages d’eau potable), à 
réduire les volumes consommés (organismes uniques rassemblant des irrigants). Leur programme 
2007-2012 représente un budget de 14 milliard d’euros.  

·  Mettre aux normes et améliorer les infrastructures d’assainissement  
 

Les communes ou leurs groupements sont en charge des services publics de l’eau et de 
l’assainissement, qui assurent l’approvisionnement des foyers en eau potable et le retraitement de 
leurs eaux usées. L’assainissement des eaux usées est le plus souvent  collectif, près de 15 % 
des logements étant équipés en assainissement non c ollectif. 
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Les dépenses d’assainissement collectif représentent environ 10 milliards d’euros par an , soit 
plus que les dépenses de distribution d’eau potable. A 40 %, ces dépenses vont vers les 
investissements dans la modernisation des stations d’épuration et des réseaux d’assainissement.  

Sur la période 2007-2012, les agences de l’eau prévoient de contribuer au financement des stations 
d’épuration à hauteur de 2,9 milliard d’euros, et à hauteur  de 2.4 milliards d’euros pour le  
financement les réseaux d’assainissement   

. �
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L’assainissement en Outre-mer : le rôle de l’Onema 
 

Les départements et territoires d’outre-mer accusent un retard important en matière d’infrastructures 
d’assainissement collectif et non collectif. C’est pourquoi, depuis 2008, l’Onema contribue au 
financement du programme d’investissements en équipements de traitement des eaux usées au 
titre de la solidarité interbassins. Il pilote également des recherches menées en collaboration avec 
des organismes scientifiques  qui portent notamment sur l’assainissement. 

·  Mettre aux normes et améliorer les infrastructures d’assainissement  

Pour la période 2007-2013, le montant global des investissements prévus, pour les départements 
d’Outre-mer et Mayotte, pour l’assainissement et pour l’eau potable dans le cadre des programmes 
opérationnels associant fonds européens et nationaux se monte à 544 millions d’euros .  

Les opérations d’assainissement représentent 377 mi llions d’euros soit 69 % du total . La 
répartition des financements est la suivante : 

�  29 % proviennent des Fonds européens ; 
�  16 % émanent des collectivités territoriales ; 
�    6 % des offices de l’eau ; 
�  12 % du secrétariat d’Etat à l’Outre-mer ; 
�  12 % viennent de l’Onema. 

 

Enfin, les collectivités locales d’Outre-mer maîtres d’ouvrage financent, par emprunt ou 
autofinancement,  le quart du montant soit 96 millions d’euros. 

L’Onema subventionne en priorité les stations d’épuration non conformes à la directive européenne 
« eaux résiduaires urbaines » (DERU). 

En 2008, l’Onema a participé au financement de 12 opérations d’assainissement dans les 
départements et collectivités d’Outre-mer, à hauteur de 12 millions d’euros au titre de la solidarité 
interbassins. En 2009, le programme de solidarité se monte également à 12 millions d’euros et 
concerne 20 projets. 

·  Le rôle de l’Onema dans la convention signée entre l’Etat et la Caisse des dépôts et 
consignations 

La convention signée le 20 février 2009 entre l’Etat et la Caisse des dépôts et consignations 
rappelle que l’Onema organise la mise en œuvre, depuis 2008, d’un programme de 
recherche-développement, portant sur l’adaptation des technologies de l’eau et de 
l’assainissement.aux conditions spécifiques des départements et collectivités d’Outre-mer. 

Au-delà de ce principe, l’Onema aura pour rôle d’établir des synthèses annuelles à partir des 
données fournies par les collectivités locales sur l’utilisation des fonds de la CDC et sur l’état 
d’avancement de chaque projet. De plus, il participera au comité de suivi annuel de la 
convention. 

 

·  Des recherches pour améliorer le fonctionnement des  installations d’assainissement et 
leur insertion environnementale dans le contexte de  l’Outre-mer 

L’Onema a engagé, en partenariat avec le Cemagref (l’institut de recherche finalisé de référence 
pour la gestion durable des eaux et des territoires), des travaux de recherche-développement afin 




������
�������������	�
���
��������
�����

�

�

de disposer d’installations d’assainissement spécifiquement adaptées aux conditions climatiques et 
territoriales de l’Outre-mer. L’objectif : la minimisation des coûts alliée à la robustesse et à 
l’optimisation des équipements d’assainissement collectif et non collectif.  

En matière d’assainissement collectif, un accent particulier est mis sur la conception de filières 
extensives de traitement des eaux usées adaptées aux conditions locales : climat, végétation 
utilisable pour l’épuration, conditions d’approvisionnement en matériaux, petites collectivités à fortes 
variations de population (effet du tourisme), pression foncière, relief. 

Ces filières doivent donc être compactes, robustes, fiables, et mises en œuvre par une main 
d’œuvre connaissant bien le contexte local. 

A la fin de l’année 2009, des résultats seront disponibles sur les conditions de  dimensionnement de 
filtres épurateurs plantés de végétaux, compacts, adaptés aux variations de populations estivales. 

De son côté, l’assainissement non collectif concerne 20 à 40 % de la population de ces 
départements. Pour une bonne gestion de l’assainissement non collectif et des petites installations 
d’épuration, la gestion des boues et des matières de vidange constitue une phase déterminante de 
l’optimisation des filières. Elle implique une réduction des volumes, des risques sanitaires et une 
valorisation par exemple sous forme de compost. 

Les conditions de conception et d’exploitation de systèmes de lits de séchage plantés de végétaux 
pour le traitement des boues et des matières de vidange seront définies pour la fin de l’année 2009 
à la suite des expérimentations conduites sur station pilote couplées avec des essais réels sous 
climat tropical. 

 

 

Qui est l’Onema ? 

La loi sur l’eau du 31 décembre 2006 dote la France d’un nouvel organisme d’expertise scientifique 
et technique dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques, l’Onema. Sa création vise à 
favoriser une gestion globale et durable de la ressource en eau et des écosystèmes aquatiques. 
Elle s’inscrit dans l’objectif de reconquête de la qualité des eaux et d’atteinte des objectifs de bon 
état écologique fixés par la directive cadre européenne sur l’eau du 23 octobre 2000. 
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Grenelle Environnement : des actions fortes en fave ur 
de la protection de l'eau  

 

Le Grenelle Environnement fait de la protection de l’eau un axe d’action majeur et fixe deux objectifs 
ambitieux : 

�  Atteindre ou conserver d’ici 2015 le bon état écolo gique ou le bon potentiel pour 
l’ensemble des masses d’eau , en ne recourant pas aux reports de délais autorisés par les 
dispositions de la directive cadre sur l’eau pour plus d’un tiers des masses d’eau ;  

�  Garantir l’approvisionnement durable en eau de bonn e qualité propre à satisfaire les 
besoins essentiels des citoyens .  

 
La réalisation de ces objectifs passe par la concrétisation d’un certain nombre de mesures, aux 
premiers rangs desquelles : 

Pour la restauration et la protection des milieux a quatiques :  

·  La mise en place de la « trame bleue »  afin de permettre de préserver et de reconstituer les 
continuités écologiques des eaux de surface nécessaires a la réalisation de l’objectif 2015 
rappelé ci-dessus. La trame bleue, avec la « trame verte »  son équivalent pour les milieux 
terrestres, visent à la création d’un maillage écologique du territoire. Il repose sur des corridors 
écologiques reliant les espaces préalablement identifiés comme importants pour la préservation 
de la biodiversité, et généralement placés sous un régime de protection particulier garantissant 
un état de conservation favorable. C’est un objectif majeur des conclusions du Grenelle 
Environnement ; 

�

·  L’implantation de bandes enherbées et zones végétal isées tampons  d’au moins 5 mètres 
de large le long des cours d’eau et des plans d’eau pour améliorer la qualité de l’eau et 
préserver la biodiversité ; 

 

·  La réalisation de travaux d’aménagement d’ouvrages privés pour la restauration de la 
continuité écologique des milieux aquatiques.  Ils seront facilités par la création d’une 
procédure simplifiée permettant aux collectivités territoriales ou aux agences de l’eau de mener 
les travaux nécessaires, après accord des propriétaires des ouvrages concernés ; 

�

·  Le Grenelle de l’Environnement a conclu à l’engagement d’acquérir dans les cinq ans 
20 000 hectares de zones humides particulièrement m enacées à des fins de conservation 
environnementale.  La métropole compte aujourd’hui environ 1,5 million d’hectares de zones 
humides qui constituent à la fois d’importants réservoirs de biodiversité, un facteur 
d’amélioration de la qualité des eaux superficielles, des zones tampons diminuant les risques 
d’inondation en cas de fortes pluviométries et des stockages importants de carbone organique 
dans les sols. Les agences de l’eau et le Conservatoire du littoral apporteront leur appui pour 
l’acquisition et la gestion de ces zones humides particulièrement menacées ;  

�
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·  Pour les milieux marins , la mise en œuvre d’une gestion intégrée et concertée, prenant en 
compte l’ensemble des activités concernées, la préservation du milieu marin, la valorisation et la 
protection de la mer et de ses ressources. La préservation de milieux marins sera renforcée par 
la création d’aires marines protégées et de parcs naturels marins.  

�

Pour l’amélioration de la gestion de la ressource e n eau :  
 

·  La gestion collective des prélèvements  : les chambres d’agriculture pourront être autorisées 
par le préfet à gérer les prélèvements en eau pour le compte de l’ensemble des irrigants dans 
un périmètre délimité ;  

�

·  Le développement, dans le respect des contraintes s anitaires, de la récupération des 
eaux pluviales  et de la réutilisation des eaux usées épurées ; 

 

Dans les domaines de l’alimentation en eau potable et de l’assainissement :  

�

·  La définition des plans d’action pour assurer la protection des 500 captages les plus 
menacés par les pollutions diffuses , et lancement de leur mise en œuvre d’ici 2012���

�

·  La détection des fuites dans les réseaux de distrib ution d’eau potable  et la programmation 
des travaux nécessaires. A cette fin, l’obligation d’inventaires du patrimoine à réaliser par les 
services en gestion déléguée est étendue a l’ensemble des services d’eau potable et 
d’assainissement, indépendamment de leur mode de gestion ; 

 

·  En cas d’assainissement non collectif, la  prise en compte des modalités d’assainissement 
dans l’instruction des demandes de permis de constr uire  et le contrôle des installations par 
les services publics d’assainissement non collectif ; 

 

·  Le développement de la coopération intercommunale d ans le domaine de l’eau  : pour les 
communautés d’agglomérations qui exercent la compétence assainissement, un service unifié 
de l’assainissement pour les eaux pluviales et les eaux usées, qui constituent au même titre des 
eaux urbaines polluées, sera mis en place à partir de 2012 ; 

�

L’intensification de la recherche dans les domaines  du développement durable, et 
notamment dans le domaine de l’eau : 

 

·  Il est nécessaire, dans le domaine de l’eau, de développer des recherches et des nouvelles 
technologies dans les secteurs de l’alimentation en eau (alimentation en eau potable de 
villages isolés, notamment en outre-mer, procédés de désalinisation à faible consommation 
d’énergie…) ou de l’assainissement (entretien et renouvellement des réseaux, traitement des 
résidus médicamenteux…). Les services d’assainissement seront ainsi autorisé s à 
financer des opérations de recherche-développement,  y compris hors de leur territoire . 

�


